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DÉPARTEMENT de la 

Côte d’Or 

 
 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 
 

Séance du 28 MARS 2024 
 

 
DATE DE CONVOCATION 
22 mars 2024 

 
L’an deux mil vingt-quatre, le vingt-huit mars à dix-huit heures trente, 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous 
la présidence de Monsieur Patrice ESPINOSA, Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise. 

 
Étaient présents : M. Patrice ESPINOSA (pouvoir de M. Paul MURANO), M. Gilles BRACHOTTE, M. Jean-Pierre COLOMBERT (pouvoir 

de M. Bernard NAVILLON), M. Vincent CROUZIER, M. Vincent DANCOURT (pouvoir de Mme Nathalie 
ANDREOLETTI), Mme Nathalie SEGUIN (pouvoir de M. Daniel CHETTA), Mme Zineb HEMAIRIA, M. Guy MORELLE, 
M. Jean-Luc AUCLAIR, M. Benjamin BONIN (suppléant de M. François BIGEARD-présent de 18h30 à 20h40), Mme 
Anne-Sophie BOISSON, Mme Sylvie CHASTRUSSE (pouvoir de Mme Christine NIRLO), Mme Carole CLAUDEL-
SALOMON, Mme Maïté COUBAT (pouvoir de M. Claude VERDREAU), Mme Marie-Françoise DUPAS, M. Laurent 
FAIVRE (suppléant de M. Simon GEVREY-présent de 18h30 à 18h50), M. Jean-Marc FRELIH, M. Olivier GAUTHRON 
(pouvoir de M. Jérôme THEVENEAU, de 18h30 à 19h30), M. Simon GEVREY (présent à partir de 18h50), Mme 
Maryline GRANDIOWSKY (pouvoir de M. Dominique CHOPPIN), M. Dominique JANIN, M. Martial MATHIRON (pouvoir 
de M. Jean-Emmanuel ROLLIN), M. Martial PARIZOT, Mme Monique PINGET (pouvoir de Mme Marie-Paule 
FONTAINE), M. Bernard SOUBEYRAND, M. Jérôme THEVENEAU (présent à partir de 19h30). 

 
Étaient excusés : Mme Nathalie ANDREOLETTI (pouvoir à M. Vincent DANCOURT), François BIGEARD (suppléé par M. Benjamin 

BONIN), M. Benjamin BONIN (suppléant de M. François BIGEARD-absent à partir de 20h40), M. Daniel CHETTA 
(pouvoir à Mme Nathalie SEGUIN), M. Dominique CHOPPIN (pouvoir à Mme Maryline GRANDIOWSKY), M. 
Jean-Marie FERREUX (suppléé par Mme Laurence SCHERRER), Mme Marie-Paule FONTAINE (pouvoir à Mme 
Monique PINGET), M. Simon GEVREY (absent de 18h30 à 18h50), M. Paul MURANO (pouvoir à M. Patrice 
ESPINOSA), M. Bernard NAVILLON (pouvoir à M. Jean-Pierre COLOMBERT), Mme Christine NIRLO (pouvoir à 
Mme Sylvie CHASTRUSSE), Mme Stéphanie PEPIN (suppléante de M. Emmanuel PONTILLO), M. Emmanuel 
PONTILLO (suppléé par Mme Stéphanie PEPIN), M. Jean-Emmanuel ROLLIN (pouvoir à M. Martial MATHIRON), 
Mme Laurence SCHERRER (suppléante de M. Jean-Marie FERREUX), M. Jérôme THEVENEAU (pouvoir à M. 
Olivier GAUTHRON-absent de18h30 à 19h30), M. Claude VERDREAU (pouvoir à Mme Maïté COUBAT). 

 
Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Pierre COLOMBERT, 2ème Vice-président délégué au Développement Économique, aux 

Équipements, aux Infrastructures et au Développement numérique. 

 
28/03/2024/25 
 
NOMBRE DES 
MEMBRES 
EN EXERCICE : 36 
PRÉSENTS : 23 
VOTANTS : 33 

 

 
 
Objet : Approbation du Règlement Intérieur des Accueils de 

Loisirs Sans hébergement (ALSH) et Espaces Jeunes 
2024-2025 (hors annexes) 

 
Pour la quatrième année consécutive, la campagne de renouvellement de dossiers administratifs 
pour l’année scolaire à venir, sera effectuée entre mars et début juillet 2024, en fonction des six 
secteurs géographiques périscolaires du territoire. 
 
En termes de communication, des flyers vont être distribués dans chacune des écoles, à destination 
de l’ensemble des élèves. En parallèle, toutes les informations seront communiquées auprès des 
Mairies, afin que chaque nouvel arrivant puisse en être informé. 
 
Il est rappelé que le Règlement Intérieur des Accueils de Loisirs Sans Hébergement et des Espaces 
Jeunes est l’un des éléments du dossier administratif qui doit, non seulement être porté à la 
connaissance des familles utilisatrices du service, mais également validé par elles-mêmes, avant 
toute réservation. 
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Les principales modifications sont proposées comme suit, en rouge (le projet de Règlement intérieur 
est joint en annexe) : 
 

- Article 7 – En cas d’absence de l’enfant ou du jeune : 
 

ATTENTION : Pour le premier jour d’absence, le repas étant déjà commandé par la collectivité, 
seule la part « repas » du tarif sera facturée, puis les réservations suivantes seront excusées, à 
condition que le CFU soit informé de l’absence de l’enfant. Le cas échéant, la totalité des repas 
commandés, restant à la charge de la CCPD, seront facturés à la famille. 

 
En effet, de nombreuses familles souhaitent bénéficier d’une exonération en cas d’absence de leur 
enfant, mais ne préviennent pas le Centre de Facturation Unique de ladite absence ; générant des 
commandes inutiles de repas notamment. 
 

- Article 23 - Les absences non prévues : 
 
En cas de grève ou d’absence inopinée des enseignants, sauf dans le cas de la mise en place 
par la commune (qui a la compétence scolaire), d’un service minimum d’accueil, les mêmes délais 
d’annulation s’appliquent, seule la partie repas sera facturée à la famille. 

 
Bien que ces circonstances ne soient pas du fait de la Communauté de Communes, cette souplesse 
supplémentaire permettrait au peu de familles concernées de ne pas avoir la totalité de la somme à 
leur charge. 
 
Monsieur le Président ajoute qu’une augmentation tarifaire supplémentaire va être opérée à partir 
du 1er septembre 2024 pour faire face à la hausse de 29% du coût unitaire du repas depuis juillet 
2023. Elle sera présentée aux membres du Conseil Communautaire pour validation, avec l’ensemble 
des annexes de ce présent Règlement Intérieur. 
 
Vu, l’avis favorable de la 6ème commission réunie le 12 février 2024, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

• APPROUVE le Règlement Intérieur des Accueils de Loisirs Sans hébergement (ALSH) et 
Espaces Jeunes 2024-2025 (hors annexes), 

 

• AUTORISE Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise à 
prendre toutes les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 
Pour extrait conforme, 
 
Fait à GENLIS, le 02 avril 2024 
 
 
 
 

Patrice ESPINOSA 
Président de la Communauté de 
Communes de la Plaine Dijonnaise, 
Maire d’IZIER 
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